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Montréal, le 16 octobre 2008

Aux regroupements nationaux œuvrant dans le domaine du logement social :
Coalition pour l’habitation communautaire, Fédération des associations de locataires des HLM du Québec (FLHLMQ) et Front d’action populaire en réaménagement urbain (FRAPRU)
180 boulevard René-Lévesque Est, suite 105
Montréal, Québec, H2X 1N6.

Objet :
Appui à votre demande d’un plan de relance ambitieux du programme AccèsLogis sur 5 ans

Considérant que le programme de développement du logement social AccèsLogis tire à sa fin et que de ce fait, quelque 200 projets totalisant 10 250 logements, en préparation partout au Québec, sont confrontés à une absence de financement.

Considérant que plus de 450 000 ménages québécois ont toujours de sérieux problèmes de logement, qu’ils doivent consacrer une part démesurée de leur revenu au loyer, au détriment de leurs dépenses de nourriture, de médicaments et de transport et que pour 200 000 d’entre eux, c’est plus de la moitié du revenu qui est accaparée par le loyer.

Considérant que le logement social est un moyen de loger convenablement les ménages à faible et à modeste revenus.

Considérant que le logement social répond à des besoins diversifiés pour les familles, les personnes seules, les personnes âgées et les personnes ayant des besoins particuliers d’habitation.

Considérant que le programme AccèsLogis est un outil éprouvé pour le développement du logement social tout autant qu’un instrument de développement social, économique et durable au service des ménages, des municipalités et des régions du Québec.

Notre organisme, la Ligue des droits et libertés, appuie votre demande adressée au gouvernement du Québec d’adopter un plan ambitieux de relance du logement social s’appuyant sur la reconduction et la bonification du programme AccèsLogis pour au moins 5 ans.

Avant tout, pour la Ligue des droits et libertés, le logement est un droit.  À l’instar des autres droits économiques, sociaux et culturels, ce droit n’est malheureusement pas reconnu par nos gouvernements.  La reconnaissance du droit au logement va de pair avec la réalisation de logements sociaux.

Solidairement,

Nicole Filion, coordonnatrice
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